
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER

AVIS PUBLIC – RÈGLEMENT N° 2021-243

CONSULTATION PUBLIQUE PAR ÉCRIT SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT INTITULÉ :

PROJET DE RÈGLEMENT N° 2021-243 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2006-90 AFIN
D’AUTORISER L’USAGE TRANSPORT-COMMUNICATION-UTILITES PUBLIQUES SUR LE LOT 4 189
418

Aux personnes et organismes intéressés par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage de la
municipalité.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

1. QUE le conseil municipal, lors de sa séance ordinaire du 14 décembre 2021, a adopté le premier
projet de règlement n° 2021-243 intitulé PROJET DE RÈGLEMENT N° 2021-243 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2006-90 AFIN D’AUTORISER L’USAGE TRANSPORT-
COMMUNICATION-UTILITES PUBLIQUES SUR LE LOT 4 189 418.

2. Conformément à l’arrêté ministériel n° 2020-033 de la ministre de la Santé et des Services sociaux,
nous invitons toute personne intéressée à transmettre des questions, des observations ou des
commentaires par écrit à l’adresse courriel suivante : info@st-ludger.qc.ca ou à les déposer dans la
chute à courrier située au bureau municipal au plus tard le 7 février 2022 à 16h.

3. QUE le règlement vise à inclure la modification suivante :

 Autoriser l’usage Transport-communication-utilités publiques sur le lot 4 189 418.

4. QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site internet de la municipalité.  Si
vous n’avez pas accès à internet, nous vous invitons à communiquer avec la municipalité au 819 548-
5408 afin d’en obtenir une copie.

Donné à Saint-Ludger, ce 27 janvier 2022

JULIE LÉTOURNEAU
Directrice générale / greffière-trésorière


